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Roger Boileau, Pierre Bouneau, Philippe de Bourgoing, Raymond Brosseau, Pierre Carous,
Félix Ciccolini, Charles de Cuttoli, Etienne Dailly, Yves Estève, Henri Fréville, Jean
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Mesdames , Messieurs ,

Le présent projet de loi organique tire les conséquences de la
modification du statut de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon en ce
qui concerne leur représentation au Sénat .

Il est la symétrique du projet de loi concernant la représenta
tion de ces collectivités territoriales à l'Assemblée Nationale .

Ce projet de loi n'aura aucune incidence sur le nombre total
des sénateurs , puisque à la suppression de deux sénateurs repré
sentant les Territoires d'Outre-Mer correspondra la création de deux
sénateurs représentant les départements .

L'Assemblée Nationale a estimé, à juste titre, que l'article 2
modifiant la liste des circonscriptions appartenant à la série C
renouvelable en 1977 afin d'y inclure Mayotte n'avait pas sa place
dans la loi organique et devait figurer dans le projet de loi ordinaire
déposé sous le n° 2290.

Aussi a-t-elle supprimé cet article du présent projet de loi
organique .

Votre commission vous propose d'adopter sans modification ce
texte du projet de loi organique modifié par l'Assemblée Nationale.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur.

Code électoral .

Art. L. O. 274.

Le nombre de sénateurs
est de 271 pour les dépar
tements.

Série C.

Bas-Rhin à Yonne 56
Essonne à Yvelines 39
Guadeloupe, Martinique. 4

99

Ordonnance n° 59-259
du 4 février 1959 .

Art. 2 .

« Le nombre des séna
teurs est de six pour les
Territoires d'Outre-Mer. »

Texte du projet de loi
organique.

Article premier.

Le nombre de sénateurs
pour les départements fixé
à l'article L. O. 274 du Code
électoral est porté de 271
à 273 .

Art. 2.

Le tableau n° 5 répartis
sant le renouvellement des
sièges des sénateurs entre
trois séries : A, B et C, au
quel fait référence l'arti
cle L. O. 276 du Code élec
toral est complété comme
suit :

Série C.

Guadeloupe, Martinique,
Mayotte, Saint-Pierre-
et-Miquelon 6

101
Art. 3 .

L'article 2 de l'ordon
nance n° 59-259 du 4 février
1959 complétant et modi
fiant l'ordonnance n° 58-1097
du 15 novembre 1958 por
tant loi organique relative
à la composition du Sénat
et à la durée du mandat
des sénateurs est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. 2 . — Le nombre

de sénateurs est de quatre
pour les Territoires d'Outre-
Mer. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Article premier.
Le nombre de sénateurs

pour les départements, fixé...
... électoral, est porté de 304
à 305.

Art. 2.

Supprimé

Art. 3 .

Sans modification.

Art. 4 (nouveau).

Mayotte est représentée
au Sénat par un sénateur,
élu dans les conditions
fixées par les dispositions
du livre II du Code élec
toral.

Propositions
de la commission.

Article premier.
Sans modification.

Art. 2 .

Maintien de la suppression .

Art. 3.

Sans modification.

Art . 4 .

Sans modification.


